
Début de l’heure avancée 
le dimanche 10 mars.
Profitez-en pour vérifier votre avertisseur 
de fumée.

Le premier versement vient à 
échéance le jeudi 28 mars.

RAPPEL
Compte de taxes 
2019

Page 7

Détails en page 6.

Élections partielles
Les Jacobines et Jacobins appelés à voter le 14 avril prochain.
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Résumé de la séance ordinaire du 14 janvier 2019

Approbation des comptes
Il est résolu à l’unanimité que les listes des comptes 
soient acceptées et que les déboursés effectués par la 
Municipalité pour la période du 12 décembre 2018 au 10 
janvier 2019 soient définis comme suit : 
Comptes payés            166 422,16 $
Comptes payés par Accès D           76 293,12 $
Dépenses approuvées les 3 et 12 déc. 2018
            312 959,03 $
Comptes à payer            66 441,51 $
Total des déboursés          642 115,82 $

Mandat pour assistance technique pour la demande 
TECQ 2019-2023 
Il est résolu à l’unanimité de mandater GBI experts-
conseils inc. pour une somme de 7 000 $ (plus taxes 
applicables).

Honoraires professionnels à Marceau Soucy Boudreau 
Avocats
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 886,34 $ 
(plus taxes applicables) pour les services rendus.

Adoption d’une politique 
Il est résolu à l’unanimité d’adopter une politique portant 
sur l’utilisation des téléphones et téléphones cellulaires.

Engagement au Programme sur la taxe sur l’essence et 
la contribution du Québec (TECQ) 2014-2018
Il est résolu à l’unanimité que la Municipalité s’engage à 
respecter les modalités du Guide relatif aux versements 
de la contribution gouvernementale dans le cadre du 
Programme de la TECQ pour les années 2014 à 2018.

Demande à Emploi d’été Canada 
Il est résolu à l’unanimité de procéder à une demande à 
EÉC afin d’obtenir 10 étudiants pour les services de la 
Municipalité pour l’année 2019.

Avenant aux assurances de la Municipalité
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 5 044 $ 
à Groupe Ultima inc.

Emprunt temporaire pour le règlement numéro 016-
2018 relatif au réaménagement du garage municipal
Il est résolu à l’unanimité de décréter un emprunt 
temporaire d’une somme de 556 500 $ en attendant le 
financement permanent du règlement d’emprunt.

ADMINISTRATION Affectation d’un solde disponible de règlement 
d’emprunt fermé au refinancement du règlement numéro 
210-2010 relatif à la recherche en eau potable et à la 
construction d’un puits d’alimentation en eau potable 
(puits # 5)
Il est résolu à l’unanimité d’entériner l’utilisation, par la 
Municipalité, du solde disponible de règlement d’emprunt 
fermé afin de réduire le montant du refinancement du 
règlement numéro 210-2010.

Remplacement du serveur informatique
Il est résolu à l’unanimité d’accepter l’offre de S.T.I. inc. 
d’une somme de 14 565 $ (plus taxes applicables). 

Renouvellement d’adhésion à l’ADMQ
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 
880,33 $ (incluant les taxes) à l’Association des 
directeurs municipaux du Québec pour l’année 2019.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS ROUTIERS
Décompte progressif numéro 8 à Sintra inc.
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 
4 748,46 $ (incluant les taxes et la retenue) pour les 
services professionnels dans le cadre des travaux de 
réfection des infrastructures de la rue Dupuis.

Achat de paniers à fleurs suspendus
Il est résolu à l’unanimité de mandater Les Jardins 
Gourmands inc. pour la somme de 50 $ (plus taxes 
applicables) par panier.

Honoraires professionnels à Les Services exp inc. 
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 9 750,61 $ 
(plus taxes applicables) pour les services professionnels 
dans le cadre des travaux de réaménagement du garage 
municipal.

Honoraires professionnels à GBI experts-conseils inc. 
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 3 340 $ 
(plus taxes applicables) pour les services professionnels 
dans le cadre de l’élimination des fossés sur les rues des 
Mésanges et Laurin. 
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Résumé de la séance ordinaire du 14 janvier 2019

SÉCURITÉ PUBLIQUE
Demande d’aide financière du Club social des pompiers
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 3 000 $ 
à titre de contribution pour l’année 2019.

Mandat pour l’entretien préventif mécanique et 
calibration des gaz délétères Co et NO2
Il est résolu à l’unanimité de mandater Les Services 
Technologiques A.C. inc. pour une somme de 2 582,57 $ 
(plus taxes applicables).

Renouvellement du contrat de service des cadets de la 
Sûreté du Québec
Il est résolu à l’unanimité de confirmer, à la MRC de 
Montcalm, l’intérêt de la Municipalité de Saint-Jacques 
à souscrire aux services des cadets pour l’année 2019.

Certificat de paiement numéro 9 (libération de la retenue 
finale de 5 %) à Norclair inc.
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 
62 067,86 $ (incluant les taxes) pour les travaux de 
rénovation du système de traitement des boues à la 
station de traitement des eaux usées.

Honoraires professionnels à GBI experts-conseils inc. 
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 1 260 $ 
(plus taxes applicables) pour les services professionnels 
dans le cadre des travaux de rénovation du système de 
traitement des boues à la station de traitement des eaux 
usées.

Honoraires professionnels à Bélanger Sauvé Avocats 
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 584,22 $ 
(incluant les taxes) pour les services professionnels dans 
le cadre de l’entente intermunicipale de délégation de 
compétence entre les municipalités de Saint-Jacques et 
Sainte-Julienne.

HYGIÈNE DU MILIEU LOISIRS ET CULTURE

Adoption du projet de règlement numéro 020-2018
Il est résolu à l’unanimité de procéder à l’adoption du 
projet de règlement numéro 020-2018 modifiant le 
règlement de zonage numéro 55-2001 ayant pour effet 
d’agrandir la zone R3-43 pour intégrer un terrain de la 
zone voisine.

Facture de l’Association de hockey mineur Joliette-
Crabtree
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 13 180 $ 
pour la saison 2018-2019.

Embauche des surveillants de patinoire
Il est résolu à l’unanimité de procéder à l’embauche de 
messieurs Zachary Tessier, Renaud Duhaime Rochon et 
Alexis Leblanc ainsi que de madame Marilou Fafard.

Embauche des animateurs pour le camp de jour de la 
Semaine de relâche
Il est résolu à l’unanimité de procéder à l’embauche de  
M. David Prévost et de Mmes Anabel Tanguay, Vicky 
Légaré et Gabrielle Champagne.

Renouvellement de l’adhésion à Les Arts et la Ville
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 160 $ 
pour l’année 2019.

URBANISME
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Adoption du projet de règlement numéro 021-2018
Il est résolu à l’unanimité de procéder à l’adoption du 
projet de règlement numéro 021-2018 modifiant le 
règlement de zonage numéro 55-2001 ayant pour 
effet de modifier la grille des usages, des normes et 
des dimensions de terrain R2-66 afin de permettre 
les habitations multifamiliales de maximum huit (8) 
logements.

Demande d’appui à la CPTAQ
Il est résolu à l’unanimité d’appuyer la demande 
d’autorisation à la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec afin de permettre de recevoir des 
clients de façon occasionnelle pour la vente de monture 
(usage domestique) dans une pièce aménagée de la 
résidence.

LOISIRS ET CULTURE
AVIS DE MOTION est donné qu’à une prochaine séance 
sera soumis, pour adoption, un règlement (numéro 001-
2019) concernant le code d’éthique et de déontologie des 
élus de la Municipalité de Saint-Jacques et abrogeant le 
règlement numéro 011-2017. 

Demande d’aide financière de la Société de l’autisme 
Région Lanaudière
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 100 $ à 
titre de contribution pour l’année 2019. 



Résumé des séances ordinaires des 14 et 28 janvier 2019

Résolution de concordance et de courte échéance 
relativement à un emprunt par obligations au montant 
de 6 310 000 $ qui sera réalisé le 12 février 2019
Il est résolu à l’unanimité que les règlements suivants 
soient financés par obligations : 

ADMINISTRATION
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Appui au projet d’économusée du distillateur de la 
distillerie Grand Dérangement
Il est résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-
Jacques reconnaît l’importance de mettre en valeur 
les artisans et leur métier, de faire connaitre la culture 
locale et de contribuer de manière significative à la 
préservation du patrimoine culturel et qu’elle appuie le 
projet d’économusée.

Facture d’Hydro-Québec pour le déplacement de ligne 
aérienne 
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme 
de 11 722,88 $ (plus taxes applicables) pour le 
déplacement de ligne aérienne sur la rue Dupuis.

Pour un montant de
195 400 $

1 589 000 $
213 600 $
232 600 $

36 010 $
862 320 $
615 180 $
687 090 $
931 000 $
358 750 $
589 050 $

Règlement d’emprunt #
203-2010
203-2010
199-2010
199-2010
210-2010
009-2016
009-2016
001-2017
001-2017
015-2016
015-2016

Josée Favreau, g.m.a.
Directrice générale et secrétaire-trésorière

La version en texte intégral des procès-verbaux est 
disponible sur le site Internet de la Municipalité à 
l’adresse suivante : st-jacques.org/municipalite/greffe
Vous pouvez en obtenir une copie papier, sur demande, 
à la mairie de Saint-Jacques, moyennant des frais 
exigibles.

ADOPTION DE RÈGLEMENTS

Le conseil municipal de Saint-Jacques, à la séance du 
14 janvier 2019, a adopté le règlement suivant : 
024-2019 :  RÈGLEMENT POUR L’IMPOSITION DES 
COMPENSATIONS D’EAU, D’ÉGOUT ET DE MATIÈRES 
RÉSIDUELLES

Le conseil municipal de Saint-Jacques, à la séance du 
28 janvier 2019, a adopté le règlement suivant : 
004-2019 : RÈGLEMENT ABROGEANT LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 013-2016 POUR LA CRÉATION 
D’UNE RÉSERVE FINANCIÈRE POUR LE SERVICE DE 
L’AQUEDUC DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-JACQUES



ÉLECTIONS PARTIELLES
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L’équipe de la Municipalité de Saint-Jacques désire 
féliciter M. Pierre La Salle pour son élection à titre 

de préfèt de la MRC Montcalm!



CONSEIL DE PRÉVENTION
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Où l’installer?
• Installez un avertisseur de fumée par étage, y 

compris au sous-sol.
• Installez-en un dans le corridor, près des chambres.
• Installez-en un dans chaque chambre où l’on dort la 

porte fermée.
• Installez-en un à proximité d’un escalier.
• Assurez-vous que tous les occupants entendent 

l’avertisseur de fumée lorsqu’ils dorment. Sinon, 
installez un avertisseur de fumée dans la chambre 
de ceux qui ne peuvent l’entendre.

• Si chaque étage mesure plus de 10 mètres (35 
pieds), installez 2 avertisseurs par étage, soit 1 près 
de chacune des extrémités.

• Ne retirez jamais la pile d’un avertisseur qui se 
déclenche trop souvent, il doit sûrement être trop 
près de la cuisine ou de la salle de bain. Éloignez-le 
légèrement de ces deux pièces.

• Installez aussi un avertisseur de fumée au chalet. 

Comment l’installer?
• Installez l’appareil au plafond, à un minimum de 10 

cm (4 po) du mur, ou sur un mur, à une distance de 
10 à 30 cm (4 à 12 po) du plafond. 

• Installez l’avertisseur à une distance de 100 cm (40 
po) d’un ventilateur, d’un climatiseur, d’une prise ou 
d’un retour d’air. Le déplacement d’air provoqué par 
ces appareils peut repousser la fumée et nuire au 
fonctionnement de l’avertisseur.

• Assurez-vous qu’il n’y a aucune obstruction possible 
dans la trajectoire potentielle de la fumée vers 
l’avertisseur. Par exemple, installez l’avertisseur sur 
la partie la plus basse d’une poutre et non entre les 
poutres où la fumée risquerait de ne pas se rendre.

• L’avertisseur de fumée relié à une centrale permet 
une intervention encore plus rapide des pompiers. 
Assurez-vous d’être bien relié, surtout si vous faites 
faire des modifications à votre réseau téléphonique 
ou électrique (Internet haute vitesse, téléphone IP).

• Faites interconnecter par un maître électricien tous 
les avertisseurs de fumée électriques de la maison. 
Ainsi, lorsque l’un d’eux sonne, ils sonnent tous, peu 
importe où est le feu. Vous gagnerez de précieuses 
minutes pour évacuer. 

La pile
• Remplacez la pile lorsque l’avertisseur émet un 

signal sonore intermittent. Utilisez le type de pile 
recommandée par le fabricant.

• N’utilisez jamais de pile rechargeable, à moins que 
le manufacturier le recommande.

• Remplacez-la lorsque vous emménagez dans une 
maison ou un logement.

• Pensez à utiliser une pile longue durée comme une 
pile au lithium. 

L’appareil
• Passez légèrement l’aspirateur, en utilisant une 

brosse douce, à l’extérieur et à l’intérieur du boîtier 
de l’avertisseur à pile, au moins une fois par année, 
sauf pour l’avertisseur électrique qu’il ne faut jamais 
ouvrir. Nettoyez l’extérieur seulement. Cela empêche 
que la poussière s’accumule sur les capteurs de 
fumée.

• Ne peinturez jamais l’avertisseur de fumée.

Installation et entretien de l’avertisseur de fumée

Comment l’entretenir?
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CHRONIQUE ENVIRONNEMENT

Une coopérative de Saint-Esprit offre des paniers de légumes 
certifiés biologiques. Leur formule est la suivante : 
1. Vous payez votre fermier au printemps ;
2. Votre fermier utilise cet argent pour payer les

semences, le chauffage des serres et les employés ;
3. Vous obtenez des légumes frais chaque semaine tout

l’été et vous économisez ;
4. Vous rencontrez votre fermier chaque semaine et avez

la chance d’échanger avec lui.
Vite ! Allez voir leur site Internet à l’adresse suivante https://lashopalegumes.ca/ et 
si le cœur vous en dit, abonnez-vous à leurs fabuleux paniers. Gardez en tête que 
manger des produits du Québec c’est encourager les producteurs d’ici, mais aussi, 
vous aidez la diminution des émissions de CO2, car vos aliments n’ont pas à être 
transportés outre-mer avant d’atterrir dans votre assiette.

Connaissez-vous l’éco-boutique
Un Monde à Vie ?

Située à Mascouche, elle offre des 
produits bio, biodégradables et de 

santé naturels.  Visitez le site Internet 
https://www.mondeavie.ca/.
On y trouve vraiment de tout !

Savourez sans vous 
déplacer !
Chloé vous concocte des pâtisseries 
véganes sans oeuf, sans lait, sans 
beurre et sans  crème qui sont tout à 
fait décadentes !
Vous pouvez vous faire livrer votre boîte 
de biscuits à domicile ou avoir recours 
à ses services pour votre mariage.

Les 3 fougères
C’est une épicerie tendance zéro déchet 
située à Joliette étant à la fois un bar à 
kombucha, un café et une herboristerie. En 
plus, elle offre des ateliers et des conférences. 
Suivez les sur https://www.instagram.com/
les3fougeres/

Suggestion 
littéraire 

75 belles recettes pour 
cuisiner les fruits et

légumes d’ici !
Disponible à la 

Bibliothèque.

Défi du mois :
Acheter tout pour vos lunchs en gros format 

et transvider dans des plats réutilisables.

Prendre les 
transports en 
commun ou aller 
travailler à bicyclette 
ou à pied.

Suremballer les 
aliments.

Coup de 
coeur

Maux de 
coeur

ASTUCE 
Resteindre sa 

consommation de 
capsules à café 

individuelle.

ASTUCE 
Resteindre sa 

consommation de 
capsules à café 

individuelle.

Source : Cloclo choco

MIAM!
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INFORMATION

Le traitement et la valorisation du verre

En 2013, Mélissa de La Fontaine adoptait pour la première fois une 
résolution du jour de l’An, celle de tendre vers un mode de vie zéro 
déchet. Lors de sa conférence, elle racontera les hauts et les bas de 
cette belle aventure des dernières années : ses succès et ses échecs, 
ses bons et ses mauvais coups. Sans prétendre détenir la recette 
ultime du zéro déchet, elle partagera ses trucs et astuces ainsi que ses 
réflexions sur notre façon de (sur)consommer.
Mélissa est aujourd’hui conférencière, consultante et chroniqueuse 
radio, elle a eu l’occasion de présenter la simplicité de son mode de 
vie dans plusieurs médias, dont L’épicerie, Salut Bonjour, Le Huffington 
Post et RDI. Depuis 2017, Mélissa est à la tête du Mini-Vert, entreprise 
qu’elle a fondée afin de mettre à profit son expertise pour faciliter la 
transition vers un mode de vie zéro déchet. À travers ses conférences 
et ses nombreux projets, elle partage ses réflexions et propose des 
solutions concrètes au quotidien pour vivre mieux avec moins.
Inscription obligatoire auprès d’Anne-Marie Forest au 450 839-3671.

Tendre vers un mode de vie Zéro Déchet - conférence gratuite!
30 avril 19 h au Centre culturel du Vieux-Collège
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ÉVÉNEMENTS

Ciné-famille
Samedi 30 mars à 13 h
Salle Julie-Pothier
GRATUIT!

Breuvages et collations en vente sur place.

Souper-bénéfice au profit de la Maison de la Nouvelle-Acadie
Vendredi 29 mars dès 18 h.
Salle Julie-Pothier du Collège Esther-Blondin
Cocktail de bienvenue, souper concocté par l’Âtre bistro 
traiteur, prix de présence et tirages! Plus de 3 000 $ en prix.

100 $ par personne; un reçu de charité 
vous sera émis.

Procurez-vous votre billet à la mairie 
durant les heures d’ouverture.

Crédit photo : Fabien Proulx-Tremblay
Plus de détails à venir au www.st-jacques.org
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ATELIERS

Atelier d’initiation
Dessins aux crayons à la mine
Cet atelier s’adresse aux adultes qui 
désirent s’initier aux dessins à la mine. Vous 
découvrirez le matériel de base, puis vous vous 
familiariserez avec les premières techniques 
du dessin.
Dans la partie théorique, seront présentés 
les différents papiers à dessin, les crayons 
à la mine, les nuances de gris, le gommage, 
l’estompage et la mise aux carreaux.
Dans la partie pratique, vous aurez l’occasion 
de produire un dessin et d’appliquer les 
premières techniques
Horaire : Atelier unique de 3 heures

(groupe de 3 à 8 participants).
Le mercredi 20 mars 2019 :

de 13 h 30 à 16 h 30 (groupe 1);
de 18 h 30 à 21 h 30 (groupe 2).

Lieu : 79, rue Sainte-Anne à Saint-Jacques.                     
Coût : 30 $ (matériel inclus : papier à dessins, 
crayons à la mine, gommes à effacer).

Ateliers de dessins aux crayons à la mine
Ces ateliers s’adressent aux adultes qui désirent apprendre les 
techniques de dessin aux crayons à la mine pour créer des œuvres 
réalistes. Vous découvrirez le matériel de base, puis vous vous 
familiariserez avec les premières techniques du dessin au moyen 
d’exercices simples.
Vous apprendrez les lignes, les courbes, les formes, les nuances 
de gris, les types de traits, le dégradé, l’estompage, l’ombre et 
la lumière, la superposition de couches et la mise aux carreaux. 
Vous pourrez développer votre sens de l’observation et apprendre 
à dessiner de multiples sujets.
Vous aurez un souvenir durable d’une personne que vous chérissez 
ou de votre animal de compagnie préféré, tel qu’un chien, un chat, 
un cheval et un oiseau. C’est un cadeau original et unique que 
vous pouvez offrir à vous-même ou aux autres.
Horaire : durée de 8 semaines (groupe de 3 à 8 participants).
Les lundis du 25 mars au 13 mai : de 13 h 30 à 16 h (groupe 1);

de 18 h 30 à 21 h (groupe 2).
Les mardis  du 26 mars au 14 mai : de 13 h 30 à 16 h (groupe 3);

de 18 h 30 à 18 h (groupe 4).
Lieu : 79, rue Sainte-Anne à Saint-Jacques.                     
Coût : 160. Matériel requis :  Prévoir l’achat de matériel.
Les détails seront donnés lors de l’inscription.

Pour inscriptions et informations, contactez Daniel Lamarre au 450 397-0703 (domicile) 
ou au 514 922-2968 (cellulaire) ou encore à  dani.lamarre5@gmail.com.
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Semaine de relâche scolaire du 4 au 8 mars
Il est toujours possible d’inscrire votre enfant au camp de jour de la relâche
scolaire par activité / jour.
Camp de jour de 9 h à 16 h.
Coût : 1er enfant : 45 $ | 2e enfant : 35 $ | 3e enfant : 30 $
Service de garde de 7 h à 9 h et de 16 h à 17 h 30
Coût : 25 $ / semaine.
Inscription : Formulaire d’inscription disponible à la Municipalité et sur notre site Internet : www.st-
jacques.org/loisirs/camp-de-jour/
Sortie extérieure
Une journée en plein air où les jeunes de 5 à 12 ans seront appelés à se dépasser, mais surtout à s’amuser. 
Un terrain de jeux de 5 millions de pieds carrés pour une journée complète d’activités uniques pour toute la 
famille! Embarquement à 9 h et débarquement à 15 h 30 au Centre culturel du Vieux-Collège.
Date : mercredi 6 mars 2019.
Heure : 9 h à 15 h.
Coût : 11,50 $ / participant*
          * 25 % de frais supplémentaires pour les non-résidents.

Camp de jour - SRS

ACTIVITÉS
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Badminton libre
RÉSERVATION DE TERRAIN 
OBLIGATOIRE
Qui : pour tous.
Session : Du 3 avril au 15 mai 

(7 semaines).
Quand : Les mercredis de 18 h à

22 h (3 terrains).
Coût :16,10 $ / participant /

session (25 % de frais 
supplémentaires pour les 
non-résidents).

Lieu : Gymnase de l’École
Saint-Louis-de-France (4, rue 
du Collège).

Matériel requis : Raquette et
volant.

Volleyball libre 
INSCRIPTION OBLIGATOIRE
Qui : pour tous.
Session : Du 2 avril au 14 mai

(7 semaines).
Quand : Les mardis de 19 h 15 à

21 h 15.
Coût :16,10 $ / participant /

session (25 % de frais 
supplémentaires pour les 
non-résidents).

Lieu : Gymnase de l’École Saint-
Louis-de-France (4, rue du 
Collège). 

Matériel requis : Ballon de 
Volleyball.

Hockeyball mixte
INSCRIPTION OBLIGATOIRE
Qui : enfants de 6 à 12 ans.
Session : Du 2 avril au 14 mai

(7 semaines).
Groupe : 12 à 24 participants.
Quand : Les mardis de 18 h à 19 h.
Coût : 34 $ / participant /session 

(25 % de frais 
supplémentaires pour les 
non-résidents).

Lieu : Gymnase de l’École Saint-
Louis-de-France (4, rue du 
Collège).

Matériel requis : Lunettes de 
protection obligatoire. * Il est 
recommandé de porter des gants, 
des protèges tibias et un casque.
Matériel inclus : Bâton de
hockey. * Vous pouvez utiliser 
votre bâton seulement s’il est muni 
d’une palette de plastique.

Le comité de la Fête nationale est à la recherche de jeunes talents ! Vous désirez vous faire 
valoir sur scène ? Le comité vous donne la chance d’épater la galerie en venant effectuer 
une courte prestation! Oui! Que cela soit du chant, de la danse, de la musique ou de la 
magie, vous êtes invités à vous faire connaître.

Comment? Contactez Vincent Grenier, technicien en loisirs, au 450 839-3671,
poste 7670 ou à loisir@st-jacques.org.

J.S. Taekwondo
Cours de Taekwondo avec maître Jacques Sourdif, entraîneur depuis 1980.
Qui : 4 ans et plus, ados et adultes.
Session : Du 2 mars au 27 avril (7 semaines) de 15 h 30 à 16 h 15.

Les samedis de 9 h à 10 h 30 ou de 9 h à 12 h.
*Pas de cours les samedis 9 mars et 20 avril 2019.

Matériel requis : Dobuck J.S. Taekwondo (uniforme) en vente sur place
(coût selon modèle).

Lieu : Gymnase de l’École
Saint-Louis-de-France (4, rue du Collège).

Coût : 80 $ pour les samedis de 9 h à 10 h 30
(7 samedis de 1½ heure de cours chacun).

           120 $ pour les samedis de 9 h à 12 h
(7 samedis de 3 heures de cours chacun).

Information et inscription : Chantal Fillion au  450 752-2629 ou
à jstaekwondo@videotron.ca

Pour connaître 
toute la 

programmation 
de la semaine 

de relâche 
scolaire, rendez-
vous au www.
st-jacques.org 
dans la section 
Événements.

ACTIVITÉS
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Stretching
Si vous avez besoin de gagner 
en souplesse, de relaxer ou bien 
de vous étirer après une longue 
journée, le stretching est fait pour 
vous. Cette gymnastique douce 
est bénéfique pour le corps et vous 
procure une sensation de bien-être. 
Le stretching permet de délier les 
articulations et d’étirer à tour de rôle 
les différents muscles du corps.
Horaire : Lundi du 4 mars au 22 avril

de 15 h 30 à 16 h 15.
Matériel requis : Tapis de yoga.
Lieu : Maison du Folklore située au

66, rue Sainte Anne. 
Coût : 75 $.

Tabata/CrossTraining
Êtes-vous prêt à vous dépasser? 
Deux des cours les plus difficiles 
jamais offerts ne font maintenant 
plus qu’un! Tabata /Cross training  
est un entraînement qui combine 
des exercices faisant travailler 
différentes parties du corps, et ce, 
par intervalles à très haute intensité 
suivi de courtes périodes de repos.
Motivant et intense*, la fusion de 
ces méthodes sera votre défi ultime.
* Pour chaque exercice, une 
variante plus simple sera offerte aux 
débutants.
Horaire : Mardi du 5 mars au 23 avril

de 18 h 30 à 19 h 30.
Lieu : Maison du Folklore située au

66, rue Sainte Anne.                               
Coût : 75 $.

Circuit Express 30 minutes
• Échauffement;
• Programme musculation;
• Programme cardiovasculaire;
• Étirements.
Horaire : Lundi du 4 mars au 22 avril

de 17 h 45 à 18 h 15.
Mardi du 5 mars au 23 avril 
de 15 h 30 à 16 h.
Jeudi du 7 mars au 25 avril 
de 16 h 30 à 17 h.

Lieu : Maison du Folklore située au
66, rue Sainte Anne.                               
Coût : 60 $.
* Pour chaque exercice, une 
variante plus simple sera offerte aux 
débutants.

Zumba Fitness
À la fois ludique et motivante, la 
Zumba constitue un entraînement 
cardiovasculaire complet. Les 
chorégraphies s’inspirent des 
rythmes du monde. Une ambiance 
de plaisir contagieux. Une séance 
de Zumba permet de brûler jusqu’à 
500 calories par heure. Bienvenue à 
tous !
Horaire : Lundi du 4 mars au 22

avril de 18 h 30 à 19 h 30.
Mardi  du 5 mars au 23 avril 
de 19 h 30 à 20 h 30.
Jeudi du 7 mars au 25 avril 
de 18 h 30 à 19 h 30.

Lieu : Maison du Folklore située 66,
rue Sainte Anne.                              

Coût : 75 $.

Zumba Gold 50+
Le cours s’adresse davantage 
aux débutants de tous âges, qui 
souhaitent reprendre une activité 
physique, tout en s’amusant ! C’est 
l’activité parfaite pour des seniors 
ou pour les personnes qui sont 
physiquement limitées ou inactives. 
Nul besoin de savoir danser pour 
suivre ce cours.
La musique est toute aussi rythmée 
et les pas sont plus faciles à suivre 
que le cours de Zumba Fitness. 
Horaire : Lundi du 4 mars au 22 avril

de 19 h 30 à 20 h 30.
Jeudi du 7 mars au 25 avril
de 15 h 30 à 16 h 30.

Lieu : Maison du Folklore située au
66, rue Sainte Anne. 

Coût : 75 $.

Bougeons plus avec nos jeunes
Axé avant tout sur le plaisir, ce cours 
multidisciplinaire a pour objectif de 
faire découvrir aux jeunes plusieurs 
activités physiques afin de les 
amener à développer leur niveau de 
confiance dans le sport.
À chaque vendredi, l’emphase est 
mise sur une ou deux activités 
spécifiques telles que le hockey 
cosom, le basketball, le ballon 
chasseur, l’initiation à la lutte, 
le parcours d’obstacles, le tout 
complété par des jeux et de la 
danse.
Ce cours est offert aux enfants de 4 
à 9 ans. 
Horaire : du 8 mars au 26 avril de

18 h 30 à 19 h 30.
Lieu : Gymnase de l’école de Saint-

Louis-de-France siuté au 4,
rue du Collège

Coût : 75 $.

COURS D’ENTRAÎNEMENT PHYSIQUE

Pour inscriptions et informations veuillez contacter Sinda Bennaceur au 450 839-1191.
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Formation gardiens avertis
Ce cours s’adresse aux jeunes âgés entre 11 et 15 ans souhaitant acquérir les techniques de base en secourisme 
et les compétences nécessaires pour prendre soin d’un enfant plus jeune qu’eux. Cette formation est animée par 
une personne de la Croix-Rouge canadienne.
Horaire : samedi le 13 avril de 9 h à 17 h.
Lieu : à la Maison du Folklore, située 66, rue 
Sainte-Anne à Saint-Jacques J0K 2R0.
Coût : 60 $.
Matériel inclus : manuel, mini trousse et un certificat.
Matériel requis : poupée, papier, crayon, lunch froid, 2 
collations et des vêtements chaud pour les pauses à 
l’extérieur.
Places limitées à 30.
Information et inscription : Vincent Grenier, technicien 
en loisirs, au 450 839-3671, poste 7670, ou
à loisir@st-jacques.org

FORMATION GARDIENS AVERTIS - SAMEDI 13 AVRIL DE 9 H À 17 H À LA MAISON DU FOLKLORE
J’accepte que mon enfant,       (nom), participe au cours 
de gardiens avertis et je m’engage à assurer son transport aller-retour. Le paiement en argent 
comptant est joint à ce coupon-réponse et payable à la Municipalité de Saint-Jacques.
Date de naissance :      Numéro de téléphone :      
Adresse :        Code postal : 
Nom du parent :           (lettres moulées).
Signature du parent : 

Inscription : Vincent Grenier, technicien en loisirs, au 450 839-3671, poste 7670,
ou à loisir@st-jacques.org

Club des Aventuriers
Venez découvrir les parcs et les sentiers de Saint-Jacques en raquettes! 
Chaque rencontre sera un mélange de découverte, d’activité physique et 

de plaisir ! Animée par Vanessa Henri, kinésiologue, cette activité parents 
- enfants combine loisir, exercice physique et entraînement au coût de 

11,50 $  par participant (taxes incluses) pour toute la session.
C’est un rendez-vous au parc des Cultures les samedis de mars 2019 :

2, 9, 16, 23 et 30 mars de 11 à 12 h.

FORMATION ET ACTIVITÉS
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OFFRE DE STAGE ÉTUDIANT
Municipalité de Saint-Jacques 

OFFRE DE STAGE (ÉTUDIANT) 

ASPIRANTS ANIMATEURS OU ANIMATRICES 
Située dans la belle région de Lanaudière, la Municipalité de Saint-Jacques désire offrir un stage à des étudiants ou 
des étudiantes au sein du camp de jour pour l’été 2019. 

PROGRAMME DE FORMATION DE 4 SEMAINES 
• Apprendre à jouer un rôle de leader au sein d’une équipe ;
• Apprendre le fonctionnement du camp de jour ;
• Apprendre les bases fondamentales de l’animation et du rôle de l’animateur dans ses fonctions ;
• Accomplir toute autre tâche connexe.

EXIGENCES 
• Être âgé de 13 à 14 ans ;
• Fréquenter un établissement scolaire reconnu ;
• Être disponible durant les 4 semaines de formation :

o 8 au 12 juillet 2019 ;
o 15 au 19 juillet 2019 ;
o 5 au 9 août 2019 ;
o 12 au 16 août 2019.

QUALITÉS PERSONNELLES RECHERCHÉES 
• Être dynamique et motivé ;
• Avoir le sens des responsabilités et de l’organisation ;
• Avoir une bonne habileté à communiquer ;
• Avoir un bon esprit d’équipe.

CONDITIONS D’EMPLOI 
• Temps plein 35 heures par semaine ;
• Cinq (5) places d’aspirant sont disponibles : les aspirants animateurs ayant démontré une motivation sincère 

à apprendre le métier d’animateur seront retenus. À cet effet, ils devront passer une courte entrevue. La 
période d’entrevue est prévue du 8 au 11 avril en soirée.

• Il s’agit d’un programme de stage non-rémunéré. En contrepartie, l’aspirant n’a pas de frais d’inscription 
à débourser.

Si ce poste vous intéresse et que vous répondez aux exigences, faites parvenir votre curriculum vitae au plus tard, 
le dimanche 28 mars 2019, à : 

Mme Josée Favreau 
Directrice générale  
Municipalité de Saint-Jacques 
16, rue Maréchal 
Saint-Jacques (Québec) J0K 2R0 
josee.favreau@st-jacques.org 

La Municipalité de Saint-Jacques applique un programme d’équité en matière d’emploi. 
À compétence égale, nous favoriserons les candidatures de Saint-Jacques, Sainte-Marie-Salomé et Saint-Alexis. 

Seules les personnes retenues seront contactées. 
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OFFRE D’EMPLOI ÉTUDIANT

Municipalité de Saint-Jacques 
   

OFFRE D’EMPLOI (ÉTUDIANT)  
 

ANIMATEURS OU ANIMATRICES DU CAMP DE JOUR 
 
Située dans la belle région de Lanaudière, la Municipalité de Saint-Jacques désire recruter des étudiants ou des 
étudiantes pour effectuer l’animation du camp de jour pour l’été 2019. 
 
FONCTIONS DU OU DE LA TITULAIRE DU POSTE 

• Avoir la responsabilité d’un groupe d’enfants d’âge primaire (5 à 12 ans) ; 
• Animer une variété d’activités ; 
• Élaborer une programmation d’activités pour son groupe d’âge ; 
• Assurer la sécurité des enfants lors des activités et des sorties ; 
• Accomplir toute autre tâche connexe ;  
• Être disponible pour travailler lors des événements spéciaux : Fête nationale, cinéma plein air, etc. 

 
EXIGENCES 

• Être âgé de 18 ans et plus ; 
• Être étudiant dans une discipline pertinente à l’emploi ; 
• Être disponible du 10 juin au 16 août 2019 ; 
• Être disponible pour les deux fins de semaine de formation (18-19 mai et 1er -2 juin) ; 
• Être disponible pour travailler le 23 juin lors de la célébration de la Fête nationale ; 
• Être disponible pour travailler lors des soirées d’inscriptions (7 et 8 mai) 
• Avoir de l’expérience comme animateur (un atout) ; 
• Avoir suivi et réussi la formation DAFA (un atout) ; 
• Avoir son attestation en secourisme d’urgence et RCR valide (un atout). 
 

QUALITÉS PERSONNELLES RECHERCHÉES 
• Être dynamique et faire preuve de jugement ; 
• Avoir le sens des responsabilités et de l’organisation ; 
• Avoir une bonne habileté à communiquer ; 
• Avoir un bon esprit d’équipe. 

 
CONDITIONS D’EMPLOI  

• Temps plein 40 heures par semaine ; 
• Salaire établi selon la politique salariale en vigueur : 
• La période d’entrevue est prévue du 8 au 11 avril en soirée. 

 
Si ce poste vous intéresse et que vous répondez aux exigences, faites parvenir votre curriculum vitae au plus tard, 
le dimanche 28 mars 2019 à :  
 
Mme Josée Favreau, directrice générale  
Municipalité de Saint-Jacques 
16, rue Maréchal 
Saint-Jacques (Québec) J0K 2R0 
josee.favreau@st-jacques.org 
 

La Municipalité de Saint-Jacques applique un programme d’équité en matière d’emploi. 
À compétence égale, nous favoriserons les candidatures de Saint-Jacques, Sainte-Marie-Salomé et Saint-Alexis. 

Seules les personnes retenues seront contactées. 
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RENCONTRES

Rencontre d’auteure avec Lucile Marsolais
25 avril à 19h *Nouvelle date
Lucile Marsolais est née à Saint-Jacques de Montcalm où elle 
a fréquenté l’école primaire et secondaire, suivi d’études à 
Joliette. Elle est diplômée de l’UQÀM, en communication. Elle 
travaille dans plusieurs sphères d’activités dont, la culture, 
l’administration et le communautaire. En 1990, année du 50e 
anniversaire du droit de vote des Québécoises, elle coordonne 
une Conférence internationale commémorant cet évènement.  
Retraitée, elle crée une boutique des métiers d’art puis, peu à 
peu, elle renoue avec une passion de jeunesse : lire des livres 
de la Série noire. Ceux-ci la fascinent. L’écriture suit tout 
naturellement.

Audrey Leblanc

Exposition 
du 4 avril au 30 mai
L’artiste privilégie l’approche instinctive pour coucher 
sur la toile sa peinture. En choisissant d’abord des 
couleurs qui l’inspirent, puis en puisant dans son 
imaginaire pour créer des œuvres abstraites qui 
reflètent son inspiration du moment. Ainsi, chaque 
tableau est le résultat d’un processus créatif 
expérimental sans contrainte. Chaque œuvre est 
unique et en constante évolution.

Ne manquez pas le vernissage jeudi
le 4 avril de 18 h à 20 h.

Le saviez-vous? 
En 1606, la venue en Acadie de Marc Lescarbot (avocat, voyageur et 
écrivain) témoigne de la cueillette de l’eau d’érable par les Amérindiens 
et ce qu’il appelle la distillation de l’eau. La transformation de la sève se 
fait alors en chauffant l’eau dans des récipients d’écorces dans lesquels 
des pierres brulantes sont jetées. Une incision est faite sur l’érable et on 
y insère un bout de bois en forme d’auge. Ce n’est qu’au 18e siècle que 
la chaudière de métal fait son entrée. 

Jean-Claude Dupont. Le temps des sucres. Sainte-Foy, GID, 2004, 252p.

http://www.museevirtuel.ca

Pour en savoir davantage, de la 
documentation est à la disposition des 

usagers à la Bibliothèque.

LUCILE MARSOLAIS

É D I T I O N S  N O I R  M A R A I S

POLAR
AUTEURE

Horaire régulier
Lundi        13h à 18h
Mardi       13h à 18h
Jeudi         13h à 20h
Samedi     9h à 12h
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NOUVEAUTÉS

La cabane 
à sucre des 
Rivard tome 2
Mario Hade

La terre
Sylvie Drapeau

À même la 
peau
Lisa Gardner

Histoires de 
femmes tome 2 
Louise 
Tremblay-
D’Essiambre

L’armée des 
survivants 
tome 2 
Mariline 
Laplante

Jack et le 
temps perdu
Stéphanie 
Lapointe

Vivre 
pleinement sa 
retraite
Yves Maurais

Le guide 
des parents 
voyageurs
Sophie Reis

La 
bibliothérapie
Katy Roy

50/50
Tanya Lapointe

Ces femmes 
qui ont 
influencé le 
monde
Chiara 
Pasqualetti 
Johnson

VENTE DE LIVRES 2019
Nous sommes à préparer la vente de 
livre. Vous avez des livres qui dorment 
sur vos tablettes et vous souhaitez vous 
en défaire? Vous pouvez les apporter 
à la mairie de Saint-Jacques (16, rue 
Maréchal) jusqu’à la fin du mois d’avril. Des 
bacs déposés dans le vestibule serviront 
à recueillir vos dons. Nous acceptons les 
documentaires, les romans, les albums 
jeunesse, les bandes dessinées et les 
périodiques (revues).

Nous n’acceptons ni les encyclopédies 
ni les condensés (Sélection Reader’s 
Digest).

La vente de livres aura lieu le jeudi 16 mai 
de 14 h à 19 h au centre culturel du Vieux-
Collège. Les sommes amassées serviront 
au financement des activités culturelles 
offertes aux jeunes.

Mmes Luce Archambault et Nicole Éthier, 
responsables.

685 $ amassés en 
2018!

Merci à Luce et Nicole pour 
leur engagement envers la 

communauté jacobine! 
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ACTIVITÉS
M
ar
s

12 Stimulation du langage 
À 16 h : atelier pour les 

enfants âgés de 3 à 6 ans.

M
ar
s

20 Soirée littéraire 

À 19 h : pour adultes.

À 18 h 30 pour les enfants 
âgés de 2 à 9 ans.

M
ar
s

28 Heure du conte du bricolage

À 16 h : atelier pour les 
enfants âgés de 2 à 9 ans.

Av
ril

1er Zoolecture

Av
ril

9 Stimulation du langage 

À 16 h : atelier pour les 
enfants âgés de 3 à 6 ans.  

À 18 h 30 : atelier de
fabrication destiné

aux adultes.Av
ril

9 Emballage à la cire d’abeille

À 18 h 30 : spectacle pour
les enfants âgés de 2 à 9 ans.

Av
ril

18 Samuel Labranche fête Pâques 

À 18 h 30 : atelier mère / fille.

M
ai

9 Fabrication de baume à lèvres 

Mme Nancy Althot,  intervenante en stimulation du langage.
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Le Groupe Entraide et Amitié Saint-Jacques et Nouvelle-Acadie
Comité local du Centre d’Action Bénévole de Montcalm
Lundi 18 mars 2019
Visionnement de petits extraits vidéo, suivi d’une discussion en groupe sur le sujet de l’Alzheimer. Rendez-vous 
à 13 h 30 au sous-sol de l’église de Saint-Jacques. Coût : 5 $. Collation offerte sur place. Inscrivez-vous avant le 
lundi 11 mars. 
Vendredi 5 avril 2019
Dîner à la cabane à sucre Au Sentier de l’Érable (440, rang Montcalm, Sainte-Julienne) dès 11 h 30. Prix de 
présence, musiciens et danse en ligne seront au rendez-vous! Entrée à 15 $. Inscription avant le mercredi 27 mars.
Lundi 8 avril 2019
Après-midi de jeux de société, cartes, mandalas, etc. Dès 13 h 30, au sous-sol de l’église de Saint-Jacques. Une 
collation sera offerte sur place. Coût : 5 $. Inscrivez-vous avant le lundi 1er avril. 

Places limitées ! Inscription obligatoire à Lise B. Gagnon au 450 839-3378
*Prenez note que les activités sont annulées en cas de mauvais temps.

Ohyé! Ohyé! Pâques s’en vient
Votre comité de Revitalisation souhaite revamper la sacristie de l’église. Pour ce faire, nous 
vendons des tartes au sucre maison faites par Lise Desrosiers (Chez Pépère). Réservez 
votre tarte -les quantités sont limitées-, rappelez-vous leur bon goût! Pour passer votre 
commande ou faire un don, laissez vos coordonnées au numéro suivant : 450 839-3369.
Lise Desrosiers et Lucie Gagnon

Merci! Merci! Merci! 
- Les Elles du comité 

de Revitalisation.

La Société de l’Autisme Région Lanaudière, les Répits de Gaby et les Jardins du 
Méandre sont très fiers de vous présenter le concours entourant le défi « Recouvrez 
de bleu »!  
 
Tout au long du mois de l'autisme, nous invitons la population de la grande région de 
Lanaudière, à participer au mouvement de sensibilisation en créant une œuvre 
collective ou un projet personnel en lien avec la différence ou le TSA.  
 
Voici la marche à suivre pour y participer : 
 

En suivant le thème « Recouvrez de bleu», monter un projet personnel ou une 
œuvre collective. 
 
Lorsque votre projet sera terminé, vous devrez nous faire parvenir une ou 
plusieurs photos à l’adresse suivante: sarl@autisme-lanaudiere.org.  

 
De cette façon,  nous pourrons, avec grand plaisir, partager votre projet via nos sites 
internet, nos pages Facebook, afin de sensibiliser le plus de gens possible!  
 
En nous acheminant une photo de votre projet, vous devenez également éligible au 
tirage pour gagner un panier cadeau du «Jardins du Méandre» ! 

Le gagnant sera dévoilé le 3 mai 2019. 
 
C’est par ce type de participation que, de plus en plus, la population Lanaudoise sera 
sensible à l’intégration et la participation sociale des personnes ayant un TSA.  
 
Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à communiquer avec nous au             1 
(866) 759-9788 ou à sarl@autisme-lanaudiere.org. 
 
 
 

Les Répits de Gaby 

1 

2 

La Société de l’Autisme Région Lanaudière, les Répits de Gaby et les Jardins du Méandre sont très fiers de vous 
présenter le concours entourant le défi « Recouvrez de bleu »! Tout au long du mois de l’autisme, nous invitons la 
population de la grande région de Lanaudière, à participer au mouvement de sensibilisation en créant une oeuvre 
collective ou un projet personnel en lien avec la différence ou le TSA.
Plus d’information au 1 (866) 759-9788 ou à sarl@autisme-lanaudiere.org.

Merci! Merci! Merci! 
- Les Elles du comité 

de Revitalisation.
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C.P. 339, Joliette, Qc, J6E 3Z6 
Site Internet : www.sollanaudiere.com
Courrier : info@sollanaudiere.com

Pour plus de détails concernant les conférences et les sorties, veuillez consulter notre site Internet.

Mercredi 13 mars 2019   Conférence « Les jardins d’oiseaux » par Jean-Luc Laberge
M. Laberge nous livrera ses trucs et astuces pour attirer les oiseaux tout en harmonisant l’emplacement des plantes 
et des arbustes. Le coût d’entrée est de 3 $ pour les membres et de 5 $ pour les non-membres. Lieu : la salle du 
CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE ÉMILIE GAMELIN, 80, rue Wilfrid Ranger, Saint-Charles-Borromée à 19 h.
Jeudi 14 et samedi 16 mars 2019   Sortie « Sur la route migratoire des Harfangs des neiges » avec Raymond Piché
Raymond Piché nous propose une première sortie et une deuxième sortie. Il nous emmènera en excursion afin 
de croiser la route des harfangs lors de leur retour de migration hivernale dans le secteur de Saint-Barthélemy et 
des environs. Cette excursion se fait en covoiturage et le rendez-vous est fixé à 9 h 30 dans le stationnement du 
restaurant McDonald à Berthier. Apportez jumelles, livre d’identification, lunch ou de quoi grignoter. Nous dînerons 
au centre communautaire de Saint-Cuthbert et la sortie se terminera vers 15 h. Inscription auprès de Raymond Piché 
à l’adresse picray44@gmail.com afin d’être avisés de tout changement. En cas de mauvais temps, le 16 mars, la 
sortie sera remise au lendemain, à la même heure.
Vendredi 22 mars 2019   Sortie «CHOUETTE ON SORT» avec Luc Gauthier
Sortie en soirée, à la recherche des strigidés (hiboux, chouettes, nyctales) qui voudront bien se laisser voir ou se 
« donner en concert ». Le rassemblement est prévu à 19 h au restaurant McDonald de Rawdon, situé au 3181, 1ère 

Avenue. Le départ est prévu vers 19 h 15. Nous visiterons les municipalités de Rawdon et de Saint-Liguori. Sortie 
d’environ 4 heures se terminant au resto du départ. Inscription auprès de Luc Gauthier, isalex@videotron.ca, afin 
d’être avisés de tout changement. Selon les conditions météo, la sortie pourra être reportée au lendemain, samedi, 
à la même heure.
MARDI 9, 16, 23 et 30 AVRIL 2019   « Cours d’initiation à l’ornithologie » avec Bernard Cloutier
Ce cours s’adresse particulièrement à des débutants auxquels il permettra un premier contact avec l’ornithologie. 
Il vous familiarisera avec les oiseaux les plus observés et les plus représentatifs de Lanaudière, y compris ceux qui 
fréquentent les mangeoires. Il vous informera sur les outils, guides d’identification des oiseaux, jumelles, lunettes 
d’approche qu’utilise l’ornithologue pour observer les oiseaux. Les cours auront lieu au CÉGEP de Joliette de 19 h 
à 21 h 30. Sur inscription uniquement : Le coût est de 50 $ pour les membres et 75 $ pour les non-membres. Un 
nombre minimum de 10 et un maximum de 25 participants ont été fixés. Pour toute information ou pour réserver 
votre place, inscrivez-vous auprès de Janine Piché au 450 754-4552 ou par courriel à inscription.cours.de.la.sol@
gmail.com

Informations : Luc Foisy 450 759-8987
Jeanne d’Arc Patenaude, pour la SOL

ACTIVITÉS

CHEVALIERS DE COLOMB
CONSEIL no 3074 SAINT-JACQUES
Déjeuner communautaire servi de 8 h
à 12 h le dimanche 10 mars prochain. 

Centre culturel du Vieux-Collège
50, rue Saint-Jacques à Saint-Jacques (QC) J0K 2R0
INFORMATION : Roland Beauséjour au 450 839-2871.

4 $
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ACTIVITÉS

19 mars 2019 
Nommer la forêt avec Julie Boudreault, conférencière.
Découvrez les beautés de la flore indigène du printemps et apprenez à identifier les
différents arbres de la forêt par les feuilles, les écorces et les bourgeons. Plantes de sous-bois et arbres rares 
du Québec, avec le Bois-de-Saraguay de Montréal en trame de fond.
Cette conférence aura lieu à 19 h 15. La rencontre se fera au Centre Culturel du Vieux-Collège situé au 50, rue 
Saint-Jacques à Saint-Jacques. L’entrée est gratuite pour les membres et de 5 $ pour les non-membres. Le 
coût est de 15 $ pour une carte de membre individuelle et de 20 $ pour une carte de membre conjointe.
Bienvenue à tous !
Renseignements: Jeanne d’Arc Patenaude au 450 759-6907.

SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE ET
D’ÉCOLOGIE DE LA NOUVELLE-ACADIESHENA

ACTVITÉS À VENIR :
11 mars : Voyage à l’Oratoire Saint-Joseph et souper au Buffet des Continents.
26 mars : Dîner à la cabane à sucre.
Aux personnes qui seraient intéressées à un voyage en autocar de six (6) jours en Gaspésie avec Voyages-Québec 
du 21 au 26 août, nous prenons les noms à nos différentes activités.  Réservez tôt les places sont limitées.
Veuillez prendre note que notre assemblée générale annuelle aura lieu le 23 avril à 19 h et qu’il y aura trois (3) 
postes d’administrateurs à combler.  Avis aux intéressés.
Le club FADOQ de l’Amitié de Saint-Jacques tient à remercier tous les participants (organisateurs et joueurs) pour 
le grand succès de notre Quille-O-Thon annuel et notre souper bénéfice qui ont eu lieu le 19 janvier dernier.  Nous 
avons recueilli 2 100 $ qui seront partagés parmi 3 organismes dont la SLA, la Fondation des maladies du cœur et 
de l’AVC et la Société d’Alzheimer.
Votre club FADOQ de Saint-Jacques fera relâche la semaine du 4 mars. Toutes nos activités reprendront lundi le 
11 mars selon l’horaire régulier.
Message : Venez chercher vos cartes de membres, donner vos noms et payer pour vos activités lors des activités 
régulières au Vieux-Collège : le lundi de 19 h à 21 h, mardi de 12 h 45 à 16 h, jeudi de 9 h à 14 h 30 et le vendredi 
de 9 h à 11 h.

Infos : Denise Beaudoin 450 839-2132 ou au local 450 839-3051.

Club FADOQ de l’Amitié
de Saint-Jacques




